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La Journée du 4 avril 2023 
 
 
Dans le cadre du renforcement du lien armées-jeunesse et en partenariat avec la Ville de Bitche, de 
nombreuses activités seront organisées par le ministère des Armées durant la journée du 4 avril 2023. 
 
A partir de 9h00 et jusqu’à 15h30, un rallye citoyen se déroulera sur le thème de l’engagement citoyen et du 
renforcement du lien armée–Nation.  
 
357 élèves provenant de classes de troisième de cinq établissements scolaires du pays de Bitche pourront 
s’approprier la thématique de l’engagement sous toutes ses formes, à travers 16 ateliers organisés par le 
Centre du service national et de la jeunesse (CSNJ) de Nancy, avec la participation de l’Office national des 
combattants et victimes de guerre (ONaCVG), du Centre d’information et de recrutement des forces armées 
(CIRFA Terre, Marine, Air et de l’Espace), de la gendarmerie, des pompiers et de nombreuses associations 
citoyennes.  
 
Une visite guidée de la Citadelle sera également au programme de cette journée. 
 

Dans le contexte de la mise en œuvre du Plan Ambition armées-jeunesse et de la montée en puissance du plan 
gouvernemental « Un jeune - Une solution », le ministère des Armées se donne comme objectif de favoriser 
des moments de rencontre entre les armées et la jeunesse française, à la faveur de l’insertion professionnelle 
des jeunes et du développement de leur citoyenneté active. 
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Informations générales  
 
Adresse :  1 rue du général Stuhl – 57 BITCHE 

Point d’accueil du rallye : Cf. plan ci-dessous 

Parking pour les visiteurs : Cf. plan ci-dessous 

Horaires : 

- 9h00 – 15h00 : rallye citoyen  

- 15h00 : discours des autorités et remise des trophées 

 

Etablissements scolaires : 

- Collège Jean-Jacques Kieffer, Bitche 

- Lycée Louis Casimir Teyssier, Bitche 

- Collège l’Étoile du Matin, Eguelshardt 

- Collège la Paraison, Lemberg 

- Collège Jean Seitlinger, Rohrbach-Lès-Bitche 

 

Au total, 24 équipes d’une quinzaine d’élèves, soit 357 élèves. 

 

Stands : 

- 3 stands des armées (CIRFA Terre, Mer, Air et de l’Espace) 

- 1 stand gendarmerie (CIR de Metz) 

- 1 stand CSNJ : présentation du parcours de citoyenneté 

- 1 stand armée : présentation d’équipements du 16ème BCP 

- 3 stands ONaCVG  

- 1 stand ONF 

- 1 stand association Les cœurs éléphant 

- 1 stand association Envol 

- 1 stand SHAL 

- 1 stand PMI 

- 1 stand Société des membres de la légion d’honneur 

- 1 stand pompiers 

 

Visite : 

- Citadelle de Bitche 
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La Ville de Bitche s’investit dans le lien armée-
jeunesse 
 

La Ville de Bitche, reconnue comme ville de garnison, a tissé au fil des années des liens étroits avec l’armée, de 

par son histoire militaire et en raison de la présence de différents régiments et bataillons sur le camp militaire 

de Bitche.  

Aujourd’hui, en étroite collaboration avec ses partenaires de l’armée, la ville s’engage pour des actions de 

sensibilisation et formation auprès des jeunes.  

 

Bitche, Ville de garnison 
 

Bitche accueille en 1968 le 4e régiment de cuirassiers (4e RC). Arrivé directement d’Allemagne où il était en 

garnison jusqu’alors, le régiment est l’un des héritiers des unités de cavalerie créées lors de la Révolution et 

sous le Premier Empire. Il sera dissout en 1997. 

Le 11 septembre 1976, les habitants de Bitche voient arriver le 57e régiment d’artillerie avec à sa tête le 

lieutenant-colonel Seignan. Les artilleurs s’installeront alors au Quartier Pagézy, situé à la sortie de la ville, 

direction le camp de Bitche. Ils y resteront jusqu’en 2009, date de dissolution du régiment, après quoi, la ville 

s’est battue pour l’arrivée d’un nouveau bataillon. 

Le ministre de la Défense de l’époque, Hervé Morin, annonce la venue du 16e bataillon de chasseurs à pied sur 

la garnison de Bitche. Les chasseurs du Bataillon d’Acier sont donc installés depuis 2010 dans les locaux du 57, 

au sein de l’ancien Quartier Pagézy, rebaptisé aujourd’hui Quartier LCL Driant. Unité d’infanterie, le bataillon 

est composé d’environ 1 200 militaires qui bénéficient d’un espace d’entraînement de plus de 3 400 hectares, 

leur permettant ainsi de tirer à toutes les armes de l’armée de Terre. Depuis l’automne 2022, ce dernier 

comprend aussi à l’étang d’Haspelschiedt, le premier champ de tir nautique en France métropolitaine.  

Le camp de Bitche abrite également un des centres de formation initiale des militaires (CFIM). Il forme environ 

1 000 jeunes recrues par an. 

 

Une classe défense au lycée Teyssier 

 
Le lundi 21 novembre 2022, le proviseur du lycée Teyssier, M. Dugand et le colonel Chrissement du 16e 

bataillon de chasseurs à pied (16e BCP) ont signé une convention de coopération en présence du commandant 

More, du capitaine Sébastien, du proviseur adjoint M. Gaume et de Mme Schnell, correspondante défense et 

adjointe au maire. En renforçant ainsi le lien avec les collectivités et institutions locales, le 16e BCP souhaite 

permettre aux jeunes lycéens de faire connaissance avec l’armée de Terre. Des journées d’immersion, stages, 

rencontres commémoratives leur seront ainsi proposées, afin de découvrir les nombreux corps de métiers 

composant l’armée, comme par exemple les mécaniciens, les informaticiens ou encore le personnel 

administratif. 
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Cette initiative s’inscrit dans le cadre du dispositif « classes de défense »*. Ce dispositif prévoit la mise en place 

de parrainages de classes de lycées ou de collèges par une unité militaire et vise à promouvoir, à travers un 

projet pédagogique, interdisciplinaire et pluriannuel, l’esprit de défense et l’attractivité des métiers de 

l’armée.  

 
 

Service militaire volontaire 

 
La Ville de Bitche, avec le service des armées, a organisé le 9 décembre 2021, à l’Espace Cassin, une réunion 

pour présenter le service militaire volontaire. Si cette rencontre était destinée aux professionnels qui 

travaillent pour l’insertion des jeunes, elle était également ouverte aux 18-25 ans.  

 

Le service militaire volontaire participe à l’insertion citoyenne et professionnelle d’une partie de la jeunesse 

française éloignée de la vie professionnelle tout en lui apportant des valeurs d’engagement et de savoir-être.  

 

Il propose un parcours individualisé de 8 à 12 mois, axé d’une part, sur la formation professionnelle en 

s’appuyant sur un réseau territorial et national de partenaires institutionnels, de collectivités d’entreprises, 

d’associations et d’organismes de formation.  

 
 

Dessins de Noël pour les militaires en OPEX 

 
Dans le cadre de ses actions de sensibilisation auprès des jeunes, le mardi 15 novembre 2022, Mme Véronique 

SCHNELL, adjointe au lien armée-nation et le capitaine Sébastien (16e Bataillon de Chasseurs à Pied) ont reçu 

en mairie les écoliers de Bitche afin de les remercier d’avoir réalisé des dessins destinés à être transmis aux 

militaires en OPEX (intervention en dehors du territoire national). 77 enfants issus des quatre écoles (Baron de 

Guntzer, Pasteur, Remparts et école maternelle du Champ de mars) étaient présents et 249 dessins ont été 

réalisés.  

 

Loin de leur famille, les militaires en OPEX sont toujours très émus de recevoir, pour les fêtes de fin d’année, 

cette jolie marque de soutien dans leur colis. Les dessins sont collectés et envoyés à Paris, à l’association 

Solidarité Défense où ils sont réceptionnés et dispersés dans les colis. Chaque dessin comporte au verso le 

prénom, la classe et l’école afin que le militaire puisse éventuellement leur écrire en retour.  

 
 

 
* Plus d’informations et lien en page 17. 
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La jeunesse au cœur de la Défense 
 
 
La jeunesse est de longue date une priorité du ministère des Armées. Elle est au cœur des objectifs qu’il s’est 

fixés en matière d’attractivité des métiers de la défense, de transmission d’une culture de défense, de 

développement de la citoyenneté et de contribution à la cohésion de la Nation. 

 

Acteur de référence sur les questions de jeunesse depuis 2017, tant au niveau du ministère des Armées qu’au 

niveau interministériel, la direction du service national et de la jeunesse (DSNJ) est plus que jamais engagée 

aux côtés des armées, directions et services, dans son rôle de coordination et de mise en œuvre de l’ensemble 

des actions menées en faveur de la jeunesse. 

 

Présente en métropole et outre-mer, au plus près des territoires et des citoyens, la DSNJ entretient un contact 

direct avec les jeunes, que ce soit au cours des Journées défense et citoyenneté (JDC), dans le cadre du Plan 

Ambition armées-jeunesse 2022, au sein des unités du Service militaire volontaire (SMV) ou au travers des 

groupes de travail de la Commission armées-jeunesse (CAJ). 

 

La DSNJ s’est par ailleurs résolument investie, au niveau interministériel et en étroite concertation avec l’état-

major des armées, dans les nombreux travaux préparatoires à la préfiguration du service national universel 

(SNU) et à l’organisation de la Journée défense et mémoire nationales (JDM). 

 

 

LE PARCOURS DE CITOYENNETE 

 
En vertu de la loi du 28 octobre 1997, les jeunes Français effectuent un « parcours de citoyenneté » 

comportant trois étapes obligatoires, au cours desquelles interviennent successivement le ministère de 

l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, les mairies et le ministère des Armées : 

 

1. L’enseignement de défense : cet enseignement obligatoire s’inscrit dans les programmes des 

établissements d’enseignement du second degré (classes de troisième et de première). Il est l’un des 

éléments du socle commun de connaissances et de compétences que tout élève doit avoir acquis à la 

fin de sa scolarité.  
 

2. Le recensement : acte volontaire à l’âge de 16 ans, le 

recensement concerne tous les jeunes Français(es). Cette 

démarche s’effectue à la mairie de son lieu de résidence ou, pour 

certaines communes, sur Internet. Les listes de recensement, 

facilitant l’inscription des jeunes sur les listes électorales, sont 

transmises au centre du service national et de la jeunesse (CSNJ) 

qui établit les convocations pour la JDC. 

 
3. La Journée défense et citoyenneté (JDC) : centrée sur la 

sensibilisation à l’esprit de défense et de sécurité ainsi que sur 
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l’engagement dans la société, la JDC permet en outre de détecter les jeunes en difficulté. 

 
 
LA JOURNEE DEFENSE ET CITOYENNETE (JDC) 
 

La direction du service national et de la jeunesse est chargée de mettre en œuvre la Journée défense et 

citoyenneté (JDC) sur le territoire français. La JDC est obligatoire et universelle pour tous les jeunes 

Français(es) recensés âgés de 16 à 25 ans. 

 

Instaurée en France par la loi du 28 octobre 1997 suspendant le service militaire, elle a pour vocation première 

de convaincre et d’expliquer aux jeunes citoyens la légitimité de la défense nationale, tout en les sensibilisant 

aux possibilités de volontariat et d'engagement qui leur sont proposées.  

 

Premier vecteur d’information de la Défense et des armées auprès des jeunes, la JDC permet de renforcer 

l’esprit de défense et le lien armée-Nation. Seule rencontre obligatoire de l’ensemble d’une classe d’âge avec 

son armée et dernier lien institutionnel subsistant aujourd’hui entre les jeunes et les armées, elle est le 

complément indispensable à une armée professionnelle pour permettre l’adhésion des citoyens aux objectifs 

de défense et favoriser la compréhension des enjeux auxquels sont confrontés les armées.   

 

Menée en collaboration avec les armées et la gendarmerie, elle permet d’expliquer la vocation et 

l’engagement des militaires au service de leurs concitoyens. En privilégiant un binôme d‘animateurs (un 

militaire d’active et un réserviste), elle contribue également à mieux faire connaître la réserve et son rôle 

complémentaire aux côtés des militaires d’active.  

 

Le certificat de participation à la JDC sera réclamé jusqu’à l’âge de 25 ans lors de toute inscription aux 

examens (BEP, CAP, baccalauréat…) et concours (grandes écoles, entrée dans la fonction publique…) soumis 

au contrôle de l’autorité publique, ainsi qu’au permis de conduire. 

 

 

Plus d’information sur :   

 

www.majdc.fr 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871 
http://www.defense.gouv.fr/jdc/parcours-citoyennete/jdc 

 
LE DEVELOPPEMENT DE LA POLITIQUE JEUNESSE  

Au travers du plan Ambition armées-jeunesse 2022, la direction du service 

national et de la jeunesse (DSNJ) est plus que jamais engagée dans son rôle 

de coordination de l’ensemble des actions menées en faveur de la jeunesse 

aux côtés des armées, directions et services du ministère. 

Elle s’attache à développer la politique jeunesse du ministère des Armées 

au plus près des territoires, afin de dispenser une meilleure connaissance 

https://presaje.sga.defense.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
http://www.defense.gouv.fr/jdc/parcours-citoyennete/jdc
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de la défense auprès des jeunes Français et d’entretenir le lien armées-Nation.  

Pour cela, elle s’appuie sur ses 5 établissements du service national et de la jeunesse et sur ses 33 centres du 

service national et de la jeunesse, implantés sur l’ensemble du territoire français : 

 

 

La politique jeunesse du ministère en faveur des armées vise principalement à : 

- Relever le défi de l’attractivité des métiers de la défense, en faisant découvrir aux jeunes ses multiples 

possibilités d’engagement, en tant que militaire ou civil ; 

- Renforcer le lien armées-Nation, en éveillant l’esprit de défense et de résilience et en renforçant le 

sentiment d’appartenance à la communication nationale ; 

- Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes, notamment ceux en difficulté et issus de milieux 

défavorisés. 
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Les dispositifs jeunesse du ministère des Armées 
 
Les dispositifs jeunesse déployés par le ministère des Armées sont les suivants : 

 

- Les classes de défense : il s’agit d’un partenariat entre une classe et une unité militaire marraine, par 

le biais d’un projet pluridisciplinaire mis en place par l’équipe pédagogique du collège ou du lycée ;  

- Les cadets de la défense : des centres cadets proposent aux jeunes de 14 à 16 ans des activités 

éducatives, citoyennes et ludiques, hors temps scolaire ; 

- Les cordées de la réussite : ce dispositif établit un tutorat entre des élèves des grandes écoles de la 

défense et des collégiens ou lycéens volontaires méritants, dans une perspective d’ambition scolaire et 

de promotion sociale ; 

- L’ouverture sociale des lycées de la défense à des élèves boursiers (15% de l’effectif) et la création de 

classes préparatoires à l’enseignement supérieur pour des élèves boursiers ;  

- Les périodes militaires d’initiation ou de perfectionnement de la défense nationale (PMIP-DN) : ces 

périodes, proposées par les trois armées, offrent une première expérience militaire à des jeunes de 16 

à 30 ans ; 

- Les stages et contrats armées-jeunesse : près de 10 000 stages conventionnés au sein du ministère 

des Armées sont proposés aux jeunes collégiens, lycéens et étudiants jusqu’à bac + 7. Les contrats 

armées-jeunesse, quant à eux, s’adressent à des jeunes diplômés d’une licence au minimum et âgés de 

moins de 27 ans. Un portail Internet est dédié aux stages et contrats armées-jeunesse, ainsi qu’aux 

offres d’apprentissage du ministère des Armées : www.stages.defense.gouv.fr ; 

- Mission de service civique au sein du ministère des Armées : le ministère accueille chaque année des 

volontaires en service civique, afin d’effectuer un engagement d’intérêt général de 16 à 12 mois ; 

- Le service militaire volontaire : ce dispositif militaire d’insertion s’adresse aux jeunes Français(es) âgés 

de 18 à 25 ans, résidant en métropole et à l’étranger, peu ou pas qualifiés et éloignés de l’emploi. Il est 

destiné à favoriser leur accès à l’emploi durable, grâce à une formation humaine et professionnelle 

d’une durée de 8 à 12 mois ; 

 

- La commission armées-jeunesse : cette instance de dialogue et de concertation entre les institutions 

publiques et les organismes de la société civile œuvrant pour la jeunesse, a pour objet de favoriser la 

connaissance mutuelle entre les jeunes et les armées, en mettant en place des groupes de travail et en 

organisant des évènements ; 

- La Journée défense et citoyenneté : cette journée obligatoire et universelle est effectuée par les 

jeunes de 16 à 25 ans, afin de promouvoir l’esprit de défense, favoriser la citoyenneté et 

l’engagement, contribuer à la cohésion nationale et détecter les jeunes en difficulté ; 
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- Le service national universel :  ce dispositif à caractère interministériel, piloté par le ministère de 

l’Education nationale, de la Jeunesse et des Sports, s’adresse aux jeunes de 15 à 17 ans. Il a pour 

objectif de transmettre un socle républicain, renforcer la cohésion nationale, développer une culture 

de l’engagement et accompagner l’insertion sociale et professionnelle. Une journée est conçue et 

animée par le ministère des Armées au sein de la première phase « séjour de cohésion » : la « Journée 

défense et mémoire nationales » (JDM).  

 
Cette politique jeunesse du ministère des Armées a fait récemment l’objet d’un nouveau Plan qui englobe 

l’ensemble des dispositifs du Plan Egalité des chances et, plus largement, l’ensemble des opportunités de 

rencontre entre les jeunes et la communauté de défense : le Plan « Ambition Armées Jeunesse 2022 ». 

 

 

Plus d’informations sur : 

http://www.defense.gouv.fr/jeunesse 

 

http://www.defense.gouv.fr/jeunesse
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Le plan Ambition armées-jeunesse 2022  
 

En mars 2021, la ministre des Armées a lancé un Plan en faveur de la jeunesse : « Ambition armées-jeunesse 
2022 ». 

Ce document-cadre de la politique jeunesse du ministère prend en compte les conséquences de la montée en 

puissance du service national universel et les priorités gouvernementales définies dans le plan « Un jeune – 

Une solution ». Il propose de nouvelles perspectives en matière de politique jeunesse et une adaptation du 

rythme et des priorités des moments de rencontre entre les armées et la jeunesse.  

Il donne ainsi une nouvelle impulsion au plan « égalité des chances » (PEC) qui regroupe des dispositifs 

renforçant le lien entre la jeunesse et les armées : les classes de défense, les cordées de la réussite, les stages 

et le rôle social des lycées de la défense.  

 
 

UN ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES  
 

Les études produites par des organismes tels que l’institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire 

(INJEP) et la direction du service national et de la jeunesse (DSNJ) dans le cadre des Journées défense et 

citoyenneté (JDC) permettent de mieux cerner les aspirations de la jeunesse, centrées aujourd’hui sur l’accès à 

un emploi stable, une information accessible sur les droits, des conditions de vie comparables aux générations 

précédentes, ainsi qu’une reconnaissance de leur valeur et de leur place de citoyens. Autres sujets de 

préoccupation pour les jeunes : l’environnement et les questions de défense et de sécurité sont pour eux des 

priorités. 

Prenant en compte ces aspirations et la situation contrastée des jeunes, la politique nationale en faveur de la 

jeunesse s’articule autour des axes stratégiques suivants : 

➢ Participer au développement personnel des jeunes, favoriser leur engagement et leur mobilité ; 

➢ Donner la priorité à l’éducation, à l’orientation et à la formation ; 

➢ Favoriser l’emploi et l’insertion professionnelle ; 

➢ Lutter contre les inégalités dans le parcours vers l’autonomie, améliorer les conditions de vie. 

Deux dispositifs interministériels sont particulièrement représentatifs de cette volonté gouvernementale 

d’accompagnement des jeunes :   

Le plan « un jeune, une solution »1, présenté à l’été 2020 par le gouvernement dans le cadre de la crise 

sanitaire liée à la COVID-19, réaffirme la priorité donnée à la formation, à l’insertion et à l’entrée dans la vie 

professionnelle. Entre autres mesures, il favorise l’apprentissage, met en place 100 000 missions de service 

civique supplémentaires, revalorise la rémunération des stagiaires, et renouvelle l’ambition des cordées de la 

réussite en doublant les objectifs. 

 
1 https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/relance-activite/plan-1jeune-1solution/ 

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/relance-activite/plan-1jeune-1solution/
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Avec plus de 9 milliards d’euros investis, il mobilise un ensemble de leviers : aides à l’embauche, formations, 

accompagnements, aides financières aux jeunes en difficulté, etc., afin de répondre à toutes les situations. 

L’objectif est de ne laisser personne sur le bord de la route. 

Le service national universel2 (SNU), quant à lui, est un projet de société visant à favoriser le sentiment 

d’unité nationale autour de valeurs communes. Il vise à :  

➢ Impliquer davantage la jeunesse française dans la vie de la Nation, en favorisant le brassage social et 

territorial, pour permettre de développer la cohésion sociale et nationale ; 

➢ Faire prendre conscience des enjeux de la défense et de la sécurité nationale à l'ensemble des jeunes 

et les encourager à être des acteurs à part entière de l'esprit de défense en faisant, par exemple, 

l'expérience de la vie militaire ou en découvrant les métiers de la sécurité intérieure ; 

➢ Développer la culture de l’engagement : le SNU permettra de découvrir les différentes formes 

d’engagement possibles dans la communauté de défense en tant que civil ou militaire. 

 

SES OBJECTIFS   
 

Ambition Armées-Jeunesse confirme les objectifs stratégiques de la politique jeunesse du ministère des 

Armées : 

➢ Relever le défi de l’attractivité, en proposant aux jeunes plus de 25 000 postes par an (comme militaire 

dans l’active ou la réserve, comme civil) ; 

➢ Contribuer à la construction d’une citoyenneté active : développement de l’esprit de défense et de 

résilience, renforcement du sentiment d’appartenance à la communauté nationale et de la culture de 

l’engagement ; 

➢ Contribuer à l’insertion socio-professionnelle, notamment des jeunes les plus en difficultés. 

 

Il poursuit quatre objectifs opérationnels : 

➢ La réorganisation et la priorisation des activités jeunesse, en les adaptant aux phases du SNU et en 

faisant un effort sur les rendez-vous obligatoires ; 

➢ Une meilleure équité régionale (effort dans les territoires peu actifs) ; 

➢ Un ancrage territorial plus marqué, en mobilisant par exemple les services de la direction du service 

national et de la jeunesse pour appuyer les actions du ministère au plus près des bénéficiaires ; 

➢ L’instauration d’un suivi et d’une valorisation du lien initié entre les jeunes et la défense, à travers un 

parcours d’engagement innovant. 

 

 

 

 

 
2 https://www.gouvernement.fr/service-national-universel-snu 

https://www.gouvernement.fr/service-national-universel-snu
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VERS UN PARCOURS DEFENSE INNOVANT 
 

Les différents dispositifs du ministère des Armées en faveur de la jeunesse sont réorganisés et priorisés en 

fonction des phases du service national universel, pour être proposés au bon moment dans le parcours du 

jeune. L’ambition renforcée au profit du lien armée-jeunesse se matérialise donc par la création de ce parcours 

défense innovant qui vise à atteindre les 3 objectifs cités ci-dessus : attractivité, citoyenneté et insertion socio-

professionnelle. 

 

 

 

L’ACTION CONCRETE DU MINISTERE DES ARMEES AUPRES DES JEUNES 
 

De 13 à 18 ans :  

• Classes de défense (CD) : généralisation dans tous les départements. 

• Cordées de la réussite : 25% des élèves des grandes écoles en tutorat. 

• Stages de 3ème : effort dans les établissements scolaires REP et REP+. 

• Cadets de la défense : adaptation niveau actuel, consolidation du cadre juridique. 

• Rallyes citoyens : effort pour départements sans rectorat académique. 

 

De 16 à 18 ans et au-delà :  

• Journée défense et citoyenneté : mise en œuvre de JDC modernisée et en e-learning. 

• Journée défense et mémoire nationale du SNU : trois modules interactifs (défense, résilience et 

mémoire), mise en œuvre généralisée sur l’ensemble du territoire national. 

https://www.defense.gouv.fr/jeunesse/parcours-de-citoyennete/classe-de-defense-et-de-securite-globale/classe-de-defense-et-de-securite-globale
https://www.defense.gouv.fr/jeunesse/etudier-et-se-former/cordees-de-la-reussite-et-tutorat/cordees-de-la-reussite-et-tutorat
https://www.defense.gouv.fr/jeunesse/decouvrir-le-minarm/stages-3e/stages-de-3e
https://www.defense.gouv.fr/jeunesse/decouvrir-le-minarm/cadets-de-la-defense/cadets-de-la-defense
https://www.defense.gouv.fr/jeunesse/parcours-de-citoyennete/journee-defense-et-citoyennete-jdc/journee-defense-et-citoyennete-jdc
https://www.defense.gouv.fr/jeunesse/parcours-de-citoyennete/journee-defense-et-memoire-jdm/journee-defense-et-memoire-jdm
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• Lycées de la défense : plan « lycées » (offre d’enseignement, rénovation infrastructures3, soutien), 

ouverture sociale : plus 15 % de places pour les « groupe 3 » (boursiers), plus 10 % places offertes en 

CPES4. 

 

A partir de 18 ans :  

• Commission armées-jeunesse (CAJ) : groupes de travail avec les mouvements jeunesse, 

Développement des CAJ régionales (Lyon, Bordeaux...).  

• Engagement dans les armées : soutien au taux actuel d’engagement, augmentation du taux de jeunes 

réservistes. 

• SMV : plus 300 volontaires d’ici 2022. 

• Service civique : promotion de cette forme d’engagement au sein du ministère des Armées. 

 

A partir de 13 ans et tout au long de leur parcours :  

• Parcours innovant défense : amélioration du suivi des fiches de liaison, abonnement et fidélisation des 

jeunes. 

• Premières expériences défense : stages, contrats armées-jeunesse, apprentissages... Effort sur contrats 

post-BAC. Valorisation dispositifs « Tous en stage » et « Stage défense ». Adoption générale de la 

plateforme « 1ère expérience défense » (passerelle avec la plateforme interministérielle « 1 jeune 1 

solution »). 

• Aux sports jeunes citoyens ! : relance post-COVID du programme labellisé « Jeux Olympiques Paris 

2024 ». 

 

 

 

 
3 Plus de 100 millions d’euros sur 18-25. 
4 Classe préparatoire à l’enseignement supérieur. 

https://www.defense.gouv.fr/jeunesse/etudier-et-se-former/lycees-de-la-defense/lycees-de-la-defense
https://www.defense.gouv.fr/caj
https://www.le-smv.fr/
https://youtu.be/PQXUUu0PLHI?list=PLtOyR1zqP2v49iJGCKb9uZuLIPUtUVmHl
../../s.mougel1/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/s.zugetta/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/L7IHUP06/www.stages.defense.gouv.fr
https://www.defense.gouv.fr/jeunesse/decouvrir-le-minarm/aux-sports-jeunes-citoyens/aux-sports-jeunes-citoyens
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Les partenaires 
 
 

- Ville de Bitche : www.ville-bitche.fr 
 

- Centre du service national et de la jeunesse de Nancy : www.service-public.fr 
 

- Armée de terre : www.sengager.fr 
 

- Marine nationale : www.lamarinerecrute.fr 
 

- Armée de l’air et de l’espace : www.devenir-aviateur.fr 
 

- Gendarmerie Nationale : www.gendarmerie.interieur.gouv.fr 
 

- ONaCVG : www.onac-vg.fr 
 

- 16ème Bataillon de chasseurs à pied : www.sengager.fr/regiments/16e-bataillon-de-chasseurs-pied 
 

- ONF : www.onf.fr 
 

- Les cœurs éléphant : https://m.facebook.com/lescoeurselephant/ 
 

- Envol : www.envollorraine.fr 
 

- SHAL : www.shal-bitche.fr 
 

- PMI : www.moselle.fr 
 

- SMLH : www.smlh.fr 
 

- Pompiers : www.sdis57.fr 
 
 
 

 
 

http://www.ville-bitche.fr/
../../s.mougel1/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/K56VRR2L/www.service-public.fr
http://www.sengager.fr/
http://www.lamarinerecrute.fr/
http://www.devenir-aviateur.fr/
http://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/
http://www.onac-vg.fr/
http://www.sengager.fr/regiments/16e-bataillon-de-chasseurs-pied
http://www.onf.fr/
https://m.facebook.com/lescoeurselephant/
http://www.envollorraine.fr/
../../s.mougel1/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/K56VRR2L/www.shal-bitche.fr
http://www.moselle.fr/
http://www.smlh.fr/
../../s.mougel1/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/K56VRR2L/www.sdis57.fr
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Chiffres clefs 2022  

 



19 

 

 

 


